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ARTICLE 32

À l’alinéa 10, substituer aux mots :

« et les objectifs d’évolution des règles du régime d’assurance-chômage définis »

les mots :

« définie ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet du présent amendement est de rétablir une réelle subsidiarité dans la gouvernance de 
l’assurance chômage. Les dispositions envisagées par cet article, en particulier celles des alinéas 12 
à 19, déséquilibrent totalement le système que le Gouvernement entend mettre en place et instituent 
un tripartisme de façade dans lequel les partenaires sociaux ne servent plus que d’alibi pour 
endosser les mesures d’économies que le Gouvernement entendra leur imposer.


